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En 1987, l’Association pour le Progrès du Management (APM) est créée par 

des chefs d’entreprise autour de Pierre Bellon, président et fondateur de 

Sodexo. Leur crédo : « créer des rencontres où ils pourraient partager leurs 

expériences, rompre l’isolement du dirigeant et débattre de leurs 

problématiques managériales »1. En 2020, selon son nouveau président, 

l’objet de cette association reste de « résoudre à la fois la question de la 

formation et de la solitude [du dirigeant] avec un format pédagogique 

                                                           

1Voir https://www.apm.fr/les-fondamentaux/ (consulté le 19 janvier 1921). Cette 
recherche a bénéficié de l’aide financière et des discussions au sein de l’ANR 
Eurasemploi (Croissance et formes d’emploi. Une comparaison eurasiatique de 
l’incertitude au travail) animée par Bernard Thomann (INALCO) (2016-2022). Je 
remercie aussi Jean-Claude Daumas et Patrick Fridenson pour leurs commentaires sur 
de précédentes versions de ce texte, ainsi qu’Etienne Nouguez et Stanislas 
Desjonquères pour l’entretien cité. 

https://www.apm.fr/les-fondamentaux/
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innovant. Le dirigeant vient dans un club et apprend par l’échange avec 

d’autres ». Rassemblant 400 clubs, 800 dirigeants, l’association propose des 

rencontres mensuelles, où des « experts » échangent avec des dirigeants 

d’entreprise2. 

À quoi sert l’Association pour le Progrès du Management et plus 

généralement à quoi servent les mouvements de pensée patronaux qui 

proposent une offre complémentaire à celle des organisations patronales 

représentatives ? Dans la mesure où la prise de décision est connue pour être 

désormais partagée (David, 2002), pourquoi des dirigeants se sentiraient-ils 

encore seuls ? On peut se demander ce qu’offrent ces organisations, et en 

particulier quels outils et équipements ou quelle écoute elles proposent aux 

dirigeants d’entreprises. Ces mouvements de pensée sont paradoxaux et c’est 

ce qui les rend intéressants : ils contribuent à diffuser l’idée d’une prise de 

décision collective, tout en renforçant la figure du dirigeant solitaire (Castel et 

Chessel, 2019b). 

Ce chapitre vise ainsi à contribuer à notre réflexion sur la manière dont le 

« décideur » – toujours un homme dans les entreprises de la période 

étudiée – s’entoure, et les conséquences que cela peut avoir sur la prise de 

décision3. Il met l’accent sur le rôle des réunions dans la prise de décision. Ici 

il sera question de réunions hors de l’entreprise mais les chapitres suivants 

                                                           

2Entretien avec Stanislas Desjonquères, 25 novembre 2020. 

3À l’APM et a fortiori dans les organisations patronales du XXe siècle que nous allons 
évoquer, le dirigeant est le plus souvent un homme. Voir a contrario Rabier (2013) et 
Le Goff et Rabier (2022). 
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insisteront quant à eux sur les réunions qui contribuent directement à la prise 

de décision. 

Les organisations patronales ne sont pas des objets inconnus des sciences 

sociales (Ehrmann, 1959 ; Weber, 1986 ; Vernus, 2002 ; Fraboulet, 2007 ; 

Daumas et al., 2010 ; Fraboulet et al., 2013 ; Offerlé, 2013 ; Dumez et Renou, 

2020). Nous disposons ainsi de ressources pour réfléchir et nous interroger 

sur le rôle particulier, au sein des organisations patronales, des mouvements 

de pensée, peut-être moins connus que les organisations dites 

représentatives (Offerlé, 2017 ; Offerlé, 2021). Des travaux existent en outre 

sur l’une des composantes fondamentales du patronat que sont les 

entreprises familiales (Mastin, 2005 ; Daumas, 2012 ; Colli, 2016 ; François et 

Lemercier, 2017). De façon plus large, des recherches ne cessent d’être 

menées sur la prise de décision dans les entreprises et sur les figures des 

décideurs (Castel et Chessel, 2019a)4. Enfin il existe des travaux sur l’histoire 

de la formation permanente des dirigeants d’entreprise (Boulat, 2011 ; 

Fridenson, 2020). 

Nous aimerions contribuer à cet ensemble de travaux en partant d’un 

exemple particulier. Nous proposons en effet de regarder de près le patronat 

catholique en poursuivant une enquête commencée ailleurs (Chessel et al., 

2018)5. Nous nous intéressons ici plus précisément au patronat catholique du 

                                                           

4Nous renvoyons notamment aux articles et rubriques, ainsi qu’à la bibliographie 
citée dans ce numéro. 

5Bien que le terme « chrétien » soit choisi par les acteurs eux-mêmes, et bien qu’il y 
ait quelques protestants dans le mouvement patronal chrétien, nous utiliserons le 
terme « catholique » qui correspond mieux aux patrons étudiés dans ce cas précis. 



4 

 

Nord de la France, pendant la période dite des « trente glorieuses », période 

qui doit être repensée (Pawin, 2013). Cet exemple situé dans le temps et dans 

l’espace nous semble intéressant car ce patronat-là a joué un rôle particulier 

dans l’histoire des entreprises en France, ne serait-ce que par son rôle de 

« patronat modernisateur », souvent marginal par rapport à un patronat plus 

conservateur (Pelletier, 2001). Dans le Nord, il a notamment proposé de 

manière très précoce des espaces de formation pour les dirigeants 

d’entreprise (Grelon, 2003 ; Mastin, 2010). Même si ce cas historique est très 

particulier, il peut nous aider à réfléchir à la question générale de la décision 

(Allison et Zelikow, 1999 ; Hodgkinson et Starbuck, 2008). 

Notre point de départ est un parcours individuel, celui d’un patron du textile 

(Bonte, 2002 ; Daumas, 2004 ; Mastin, 2011). Marcel Le Blan, né en 1912, est 

marié avec Marguerite Doré (dite Rita), fille d’un patron du textile de 

Champagne. Il habite au 15, avenue Simone à La Madeleine, près de Lille. En 

1970, il a six enfants6. C’est le patron d’une entreprise familiale de filature de 

coton du Nord de la France (Le Blan & Co). On ne sait pas grand-chose de cet 

homme qui n’a pas de notice dans le Who’s Who mais on peut le retrouver 

dans différents mouvements de pensée ou espaces de formation 

permanente, tout au long de son parcours. En effet, autour de 1950, lorsqu’il 

a environ 40 ans, il est membre du Centre des Jeunes Patrons (CJP) et il 

participe aux activités d’un mouvement évangélique appelé le Réarmement 

moral en Suisse. Par ailleurs, formé à l’École supérieure de commerce de Lille 

(HECN), il suit en 1953-54 une formation permanente à l’École 

                                                           

6Le livre des familles, Généalogies Nord Pas-de-Calais, Hellemes, Annuaires Ravet 
Anceau, 1970, p. 879. Sur cette source, voir Duriez (1990). 
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d’administration aux affaires, toute nouvelle école de formation continue 

rattachée à la Catho de Lille. Enfin à partir de 1960 et jusqu’à sa retraite en 

1981, il anime une section du Centre Français du Patronat Chrétien (CFPC). À 

partir de 1962, il prend des responsabilités régionales et nationales dans ce 

mouvement patronal chrétien, puisqu’il préside l’Union régionale du CFPC et 

est membre du comité directeur, instance nationale de ce mouvement. Nous 

pourrions ajouter qu’il occupe des positions dans les organisations patronales 

représentatives, notamment dans le secteur du textile. 

S’il est difficile de dire que ce parcours est représentatif d’autres parcours de 

patrons catholiques, faute d’une étude quantitative détaillée, on peut 

néanmoins préciser que parmi les 300 patrons d’entreprise du Nord qui, 

comme lui, appartiennent au CFPC en 1969-1970, une cinquantaine (soit 

environ 15 %) ont été membres du Centre des Jeunes Patrons (prédécesseur 

du Centre des Jeunes Dirigeants), une centaine (soit un tiers) se sont formés 

à l’École d’administration aux affaires et tous font partie, au moins pendant 

quelques temps, d’une section locale du CFPC où ils rencontrent leurs pairs 

une fois par mois. Certains patrons accompagnent même Marcel Le Blan dans 

ces différents espaces, y compris au Réarmement moral et à l’École 

d’administration des affaires7. Ce parcours illustre le passage successif par 

différentes organisations hors-les-murs de l’entreprise, que l’on peut appeler 

mouvements de pensée ou espaces de formation patronaux. À quoi servent 

ces organisations et pourquoi Marcel Le Blan et d’autres y passent-ils tant de 

temps ? 

                                                           

7C’est le cas de Jean Delaoutre ou André Tesse. 
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Le contexte dans lequel se déroule ce parcours est particulier. La période dite 

des « trente glorieuses » est mal nommée dans le Nord. C’est en effet une 

période de grande mutation économique et de confrontation précoce à la 

question de la désindustrialisation (Fontaine et Vigna, 2019). Les entreprises 

de la région, dont beaucoup sont familiales, doivent se transformer 

rapidement (Collectif Degeyter, 2017 ; Barbier et al., 2022). La question de la 

reconversion d’entreprises du textile en raison de la concurrence des fibres 

artificielles et synthétiques se pose dès le milieu des années 19508. Plus 

généralement la baisse de la demande en textiles, l’accentuation de la 

concurrence internationale et la fermeture des marchés coloniaux vont 

transformer cette économie (Battiau, 1976). 

L’entreprise de filature de coton et de lin Le Blan, transmise de génération en 

génération dans la famille, avec des scissions de société, se développe à La 

Madeleine et à Moulins-Lille. En 1956, l’entreprise a pour activité la filature, 

la retorderie, le tissage du coton et des matières de remplacement. Elle 

emploie presque 2000 salariés au siège social et ses usines se trouvent à Lille 

et en région parisienne. En 1964 Marcel Le Blan est en outre PDG d’une 

société financière, la Société financière textile (Sofitex), holding du groupe Le 

Blan qui compte 4 000 personnes à Lille. Dans les années 1980, il rachète 

plusieurs entreprises mais en 1989 il doit déposer le bilan. Dans les 

années 1990, les anciennes usines du groupe sont réhabilitées. Ce contexte 

                                                           

8Archives départementales du Nord, 11W33, Renseignements généraux, Note s/s 
d’une délibération de la Chambre de commerce de Tourcoing relative à la 
reconversion de l’industrie dans le secteur de Roubaix-Tourcoing, Lille, 22 novembre 
1954. 
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est important à garder en tête car la direction d’entreprises n’y est pas un 

« long fleuve tranquille ». Elle rend les décisions compliquées à prendre. 

Ajoutons que dans cette région le catholicisme est très présent et que cette 

dimension est prise en compte par ces patrons. On pourrait préciser que 

Marcel Le Blan est aussi membre d’un groupe d’Action catholique des 

indépendants (ACI), groupe d’Action catholique spécialisée à Lille dont nous 

ne parlerons pas ici mais qui constitue un autre espace de formation 

spirituelle. Les groupes d’Action catholique et d’autres initiatives sont suivies 

de près par l’évêque de la région, le Cardinal Liénart, qui est évêque de Lille 

entre 1928 et 1968 (Masson, 2001). Il est très préoccupé par les questions 

sociales et souhaite encadrer les patrons pour qu’ils aient une conscience des 

conséquences sociales de leur fonction. Les conséquences morales des 

décisions sont des éléments qui préoccupent les patrons catholiques dont 

nous allons parler, même si elles n’excluent pas des relations parfois tendues 

avec les syndicats, à propos des salaires ou des restructurations. 

Nous allons tout d’abord examiner les différents mouvements ou espaces de 

pensée que fréquente Marcel Le Blan pendant sa carrière. Nous nous 

interrogerons sur la nature de ces organisations et la difficulté à les définir. 

Dans un troisième temps, nous examinerons l’offre proposée par ces 

organisations, en particulier les équipements destinés aux décideurs, et 

notamment une méthode pédagogique. 

Pourquoi ces patrons passent-ils tant de temps hors les murs de leur 

entreprise ? Est-ce que la question de la « décision » peut nous aider à le 

comprendre ? Présentons tout d’abord les différents mouvements de pensée 

ou espaces de formation dans lesquels on retrouve Marcel Le Blan. 
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Trois espaces hors de l’entreprise 
Au cours de sa carrière de patron, Marcel Le Blan s’engage successivement 

dans (au moins) trois espaces hors de son entreprise : le Réarmement moral, 

l’École d’administration des affaires et le Centre Français du Patronat 

Chrétien. 

Entre 1950 et 1960, Marcel Le Blan est membre du Centre des jeunes patrons 

(qui deviendra Centre des jeunes dirigeants en 1969). Il s’agit d’un 

mouvement de pensée et de formation, né au sein de la Confédération 

française des professions en 1938 et qui prend ensuite son autonomie. 

Mouvement considéré comme modernisateur, rassemblant des « jeunes » 

dirigeants, il propose à la fois des publications, des rencontres et des modules 

de formation. Il prend souvent position dans le débat public, par exemple en 

faveur de plus de participation dans l’entreprise (Bernoux, 1974 ; Le Bot, 

2012 ; Chessel et al., 2018). 

En 1950, c’est précisément en tant que « jeune patron » que Marcel Le Blan 

écrit avec d’autres une tribune dans la revue Jeunes patrons. Dans cette 

tribune il fait la promotion du mouvement évangélique appelé Réarmement 

moral. Les auteurs affirment : « Nous pouvons donc avoir une force 

idéologique, fondée sur notre transformation personnelle et gagnant de 

proche en proche tout notre milieu patronal. Devant une telle force, la clé de 

voûte de l’argumentation marxiste s’effondrera »9. 

                                                           

9« Le “Réarmement moral”. Une idée-force capable de transformer le patronat et de 
refaire le monde, par une équipe de ‘’Jeunes Patrons’’ », Jeune Patron, 45, mai 1951. 
L’article est rédigé par un collectif de jeunes patrons qui comprend, pour le Nord, Jean 
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Ce mouvement, fondé par le pasteur Franck Buchman en 1921 dans le 

contexte des grandes luttes sociales de l’après-guerre aux États-Unis, se 

diffuse en Europe à la fin des années 1930 et s’installe notamment en Suisse, 

à Caux. C’est là qu’il propose notamment des séances de formation et des 

conférences, qui rassemblent des invités du monde entier. Le mouvement 

prend une nature plus politique dans le cadre de la guerre froide : il est 

clairement anti-communiste. Mais sa dimension spirituelle reste forte. Selon 

ce mouvement, il faut se changer soi-même pour pouvoir changer le monde : 

l’écoute intérieure (recueillement ou prière), ainsi que quatre critères moraux 

absolus (honnêteté, pureté, désintéressement, amour), sont des atouts pour 

favoriser ce changement. Le mouvement propose aussi une réconciliation, 

dans les familles et entre les classes sociales. Il attire particulièrement des 

élites patronales (Bonvin, 2021 ; Michaud, 2021). 

Or, dans le contexte social tendu de l’après-guerre où les grèves sont 

nombreuses, Marcel Le Blan et d’autres patrons catholiques du Nord, comme 

Jean Delaoutre ou Jean Huet, suivent les sessions d’été à Caux. Ils y viennent 

parfois avec une délégation de salariés de leur entreprise. C’est le cas de 

Marcel Le Blan et des membres de son usine en 194710. En 1952 plusieurs 

patrons participent – avec leurs femmes – à deux jours de formation 

consacrées aux questions industrielles à Saint-Germain en Laye. Marcel Le 

                                                           

Delaoutre, Marcel Le Blan, André Tesse et pour le Sud-Est, Alexandre Dubois, un 
patron promoteur de la réforme de l’entreprise. Cf. Hollandts (2009). 

10Archives cantonales vaudoises (ACV), Fonds du Réarmement moral (RAM), PP 
746/522/110, Témoignage écrit de M. Milleville, délégué syndical à Lille, 
11 novembre 1947. Sur la présence de Marcel Le Blan, sa femme et son frère en 1950, 
voir les fiches de présence in PP 746/449/17. 
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Blan y affirme sa responsabilité comme employeur et sa volonté de lutter 

contre le marxisme11. 

La participation des catholiques au Réarmement moral est acceptée par la 

hiérarchie catholique, jusqu’en 1955. Elle est particulièrement soutenue par 

le cardinal Liénart qui y voit un moyen de renforcer l’action sociale des patrons 

du Nord12. À partir de 1955, Rome devient plus méfiante, voire hostile au 

mouvement et incite les catholiques à s’en retirer. Cela explique le départ des 

patrons catholiques du Nord, qui ont pourtant été très actifs pendant toute 

une période. Ce départ est mal vécu par certains catholiques engagés dans le 

mouvement (Sentis, 2012). 

Le milieu des années 1950 correspond à un autre engagement de Marcel Le 

Blan. Il commence en effet une formation au sein de la toute récente École 

d’administration des affaires, créée à Lille par un patron belge, Stephan 

Cambien, à la demande d’acteurs lillois afin de proposer une formation 

permanente aux jeunes patrons des entreprises familiales du Nord. Cette 

école, financée par des patrons chrétiens du Nord organisés autour d’un 

Centre d’études des problèmes industriels (CEPI), accueille dans différents 

                                                           

11ACV, RAM, PP 746/522/114, Report of the European Industrial Meeting at Saint 
Germain-en-Laye, France, November 8th and 9th, 1952. 

12ACV, RAM, PP 746/522/111. On peut comparer les discours du Réarmement moral 
et celui du cardinal Liénart dans deux coupures de presse : « Révolution sans haine. 
Patrons et ouvriers sont venus dire comment ils avaient fait la paix », Le Progrès, 
1er décembre 1952 et « Son Éminence le Cardinal Liénart à l’Assemblée du patronat 
chrétien : “Nous n’avons pas le droit d’abdiquer et de laisser aller” », Nord Éclair, 
7 juin s.d. [1952]. 
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programmes des patrons qui cherchent une formation supplémentaire 

(Chessel, 2020). 

Cette école est la conséquence de l’intérêt d’un syndicat patronal implanté de 

longue date, le Syndicat patronal textile de Roubaix-Tourcoing, pour les 

questions de formation. En 1952, ce syndicat patronal crée une Commission 

d’étude des « relations au travail ». Le président de cette commission 

d’études, André Segard, industriel du textile, s’inspirant des méthodes de 

formation pratiquées aux États-Unis, suscite la création de cercles de 

formation pour jeunes chefs d’entreprise. Ces initiatives sont à l’origine de la 

création du CEPI et de l’École d’administration aux affaires, qu’André Segard 

va présider (Dumortier, 1975). La première promotion de cette école 

comprend principalement des patrons du textile, dont Marcel Le Blan qui 

devient le représentant des Anciens. 

Quelques années après, en 1960, Marcel Le Blan fonde une section au sein du 

Centre Français du Patronat Chrétien, anciennement Confédération française 

des professions, qui prend un envol dans le Nord à partir des années 1950 

avec son nouveau nom. L’activité locale des « sections » et l’organisation 

régionale du mouvement se développent. 

Dans la section de « Lille 3-La Madeleine » que fonde Marcel Le Blan, mais 

aussi dans d’autres sections, un petit groupe se réunit tous les mois autour 

d’un programme. Dans ce cas précis, le rendez-vous a lieu un soir au domicile 

de Marcel Le Blan. Des comptes rendus écrits sont établis à la fin de chaque 

séance. Un membre du groupe les envoie pour information au cardinal 

Liénart. Plus d’une centaine de comptes rendus ont ainsi pu être archivés et 
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consultés13. En 1976 le groupe fait un bilan en disant que la moyenne d’âge 

est de 60 ans. En 1977, Marcel Le Blan prend sa retraite et le groupe s’arrête ; 

ce sont essentiellement des patrons du textile. Sur les 56 membres de la 

section, 10 sont des anciens membres de l’École d’administration aux affaires 

(promotion 1954 ou 1955)14. 

Quel est donc le sens de cette appartenance successive à ces différents 

mouvements ? Est-ce que la question de la décision peut être une clef pour 

comprendre pourquoi ces patrons sont si présents hors de leur entreprise ? 

Comment définir ces organisations ? 
Précisons tout d’abord que la difficulté que nous avons à définir ces 

différentes organisations est significative. Nous pouvons parler 

d’organisations patronales, de mouvements de pensée patronaux, d’espaces 

de formation, voire dans le cas du Réarmement moral de secte ou de 

mouvement politique. Ce sont à la fois des lieux de sociabilité, qui servent à 

construire de l’entre-soi, et des espaces que nous appelons, faute de mieux, 

des espaces de formation. C’est bien entendu le cas de l’École 

d’administration des affaires, mais il nous semble intéressant de penser 

l’école et les autres organisations dans un continuum, même si les 

mouvements de pensée patronaux ne sont pas officiellement des « écoles ». 

                                                           

13Nous avons consulté ces documents aux Archives diocésaines de Lille. 

14Les dix anciens élèves de l’École d’administration des affaires sont, outre Marcel Le 
Blan et Philippe Bayart (qui dirige l’école quand il est membre de la section) : André 
Boutry (1966-1980), Léon Cavrois (1976-1980), Henri Descamps (1977-1981), Jacques 
Duhem (1961-1965), Louis Mulliez (1960-1965), André Tesse (1960-1961), Albert 
Toulemonde (1960-1965), Gaston Tourret (1966-1970). 
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En effet, la nature des discussions qui ont lieu dans des espaces et la 

circulation des outils utilisés nous incitent à y voir des espaces qui équipent le 

décideur et le forment à la prise de décision. C’est tout du moins l’hypothèse 

que nous formulons ici. 

Visiblement ces patrons cherchent des lieux pour discuter des décisions qu’ils 

jugent compliquées, dans un contexte de crise du textile, qui les met en 

difficulté et remet en cause leur place dans la communauté (en tant 

qu’employeurs). À ces questions économiques s’ajoutent des questions 

religieuses ou d’éthique sur lesquelles ils ne cessent de débattre. 

Le Réarmement moral est un espace de formation de type évangélique, qui 

propose des outils de méditation plutôt solitaires (et qui incite les membres à 

noter leurs pensées dans des carnets), articulés à des manifestations de 

masse où sont mis en scène des moments de « conversion ». Ces espaces 

servent aussi à mettre en scène, y compris dans le cadre de pièces de théâtre, 

des moments de réconciliation et de collaboration entre les classes (Michaud, 

2019, 2021 ; Bonvin, 2021). L’aide à la décision est assez générale mais donne 

un cadre qui va de l’individuel (la conversion) au général (se changer soi pour 

changer son entreprise et le monde). 

L’École d’administration des affaires est un lieu où des patrons viennent se 

former à la prise de décision autour de la méthode des cas. Ils s’entraînent à 

étudier ces « cas » et à discuter de la prise de décision. L’idée est bien de 

donner des réflexes et des outils intellectuels pour prendre les « bonnes » 

décisions. 

Enfin les sections du CFPC sont des espaces réguliers de rencontre, autour 

d’un moment convivial mais aussi d’un programme de travail. 
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Ces organisations sont créées à différentes échelles qui dialoguent entre elles. 

Le CFPC est un mouvement national qui a une grande activité formatrice. C’est 

au sein de ce mouvement que naît une École du chef d’entreprise à Paris en 

1944, à une période où la formation des chefs est un enjeu partagé par 

beaucoup (Comte, 1991 ; Cohen, 2013). Le mouvement fonde aussi des 

sessions de formation d’agriculteurs en Amérique latine – ce sont des 

« actions de coopération et d’aide au développement » – (Chessel, 2017 ; 

Chessel et al., 2018). L’échelle nationale est articulée, au sein du mouvement, 

avec l’échelle internationale. On y voit aussi une dimension locale, et des 

circulations permises par le contexte du Nord. Le CFPC crée ainsi des 

« séminaires de doctrine sociale appliquée », d’abord à Lille, puis dans 

d’autres régions. Ils sont organisés dans les années 1960 pour les membres 

du CFPC. Ces formations sont animées par un clerc et un laïc, autour d’études 

de cas. Chacune permet de traiter d’un « cas de conscience », par exemple 

sur « l’avenir d’une entreprise familiale », « croissance et financement d’une 

entreprise » ou « comment concilier justice et autorité dans la direction d’une 

entreprise ». 

L’articulation des échelles se retrouve quand on examine les circulations des 

patrons du Nord qui vont se former dans les sessions de formation à Caux. 

C’est bien en tant que patrons catholiques du Nord que Marcel Le Blan et 

d’autres vont se former à Caux, où le mouvement évangélique répond à des 

questions d’ordre à la fois moral et politique. 

Dans ces différents espaces, on note une articulation permanente des 

questions économiques et des questions, sinon religieuses, du moins liées à 

l’éthique ou la morale. Ces questions qui suscitent actuellement des 

recherches dans d’autres contextes sont depuis longtemps au cœur des 
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interrogations des milieux patronaux catholiques de France (Fridenson et 

Kikkawa, 2017 ; Abend, 2014 ; Jiang Fu, 2021). 

Enfin, dans ces différents espaces, on note une discussion sur la place des 

salariés et des syndicats dans la prise de décision. Cette question fait l’objet 

d’une présentation par un membre de la section Lille 3, André Tesse, au nom 

de tous les groupes de Lille, lors d’une réunion générale du CFPC organisée le 

6 juin 1961. Cette intervention s’intitule « Moyens pratiques de faire 

participer les salariés aux responsabilités ». Ce partage de responsabilités est 

jugé nécessaire selon la doctrine sociale de l’Église, « qui exige pour sa dignité 

que chaque homme détienne une partie de responsabilité ». Mais dans les 

faits, reconnaît l’auteur, c’est un très petit nombre d’hommes qui 

« détiennent les responsabilités et décident entièrement pour les autres ». Le 

rôle des comités d’entreprise est évoqué, même si la méfiance patronale lors 

de la création de ces comités est reconnue15. Pour certains patrons qui 

participent à la même réunion, il est nécessaire de maintenir l’autorité 

patronale, même si on augmente l’information des salariés et les 

consultations : « Que les décisions intéressant plus ou moins directement le 

personnel soient précédées, dans toute la mesure du possible, par des 

informations, des études en commun et des consultations, mais que la 

décision revienne au chef responsable et qu’elle soit exécutée »16. 

Cette discussion est à comprendre dans un certain contexte. À partir des 

années 1960, l’État cherche à favoriser une meilleure information et une plus 

                                                           

15Archives diocésaines de Lille (ADL), 5K6(2), André Tesse, « Moyens pratiques de 
faire participer les salariés aux responsabilités », 6 juin 1961. 

16ADL, 5K6(2), Paul Bernard, « La section syndicale d’entreprise », 6 juin 1961. 
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grande participation aux décisions des salariés dans l’entreprise. Les patrons 

catholiques se sentent invités à y réfléchir sérieusement par leur mouvement, 

mais ils résistent lorsqu’il s’agit de leur propre entreprise (Demonque et 

Eichenberger, 1968 ; Rot, 2004 ; Clavette, 2006 ; Chatriot, 2012). 

 

Des équipements pour le décideur : l’exemple 
de la méthode des cas 
Dans ces différents espaces, les dirigeants sont d’abord confortés dans leur 

identité professionnelle de chef d’entreprise. Dans les sections du CFPC, c’est 

précisément parce qu’ils sont reconnus en tant que décideurs et responsables 

de leur entreprise qu’ils sont cooptés. Même si le mouvement s’ouvre 

ouvertement aux dirigeants salariés en 1958, la figure du patron propriétaire 

de son entreprise reste valorisée. À cette question de la propriété est liée la 

capacité de décider dans l’entreprise17. Ainsi peut-on citer un extrait d’une 

réunion du 10 janvier 1966 où les patrons sont reconnus comme des 

décideurs : « En ce qui concerne les reconversions, à qui appartient la 

décision ? »18. Selon les membres de la section, elle appartient « au 

responsable de l’entreprise, celui qui a la responsabilité économique, 

financière. Celui qui doit rendre compte ». On voit ainsi que la section est un 

                                                           

17Cela reste vrai en 2020 à l’APM : ce qui compte est d’avoir les « leviers de la 
décisions ». Entretien avec Stanislas Desjonquères du 25 novembre 2020. 

18ADL, 5K6(2), Lille 3, 10 janvier 1966. 
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espace où le dirigeant est défini par ses pairs comme un décideur, c’est-à-dire 

en tant que responsable, celui qui doit « rendre des comptes ». 

Mais ces espaces doivent aussi offrir aux dirigeants une série d’équipements 

qui les aident dans leur prise de décision. On l’a dit, ces dirigeants 

appartiennent au secteur du textile, particulièrement touché par les 

fermetures, transformations, rachats, etc. Le même compte rendu de 1966 

signale que « ce genre de décision met le responsable devant sa conscience. 

Il sera jugé sur les conséquences de sa décision et la non-décision est aussi un 

cas de conscience grave ». Autrement dit, la question de la responsabilité 

morale, en particulier face à l’emploi dans leur ville, est considérée comme 

centrale. En lisant ces comptes rendus de la section Lille 3, qui constituent une 

source unique sur un groupe de patrons, on voit que le contexte particulier 

de la crise du textile, liée à l’ouverture des marchés, dans le cadre du Marché 

commun, crée une anxiété chez ces patrons qui rend la section utile. 

L’usage de la méthode des cas, dans plusieurs de ces espaces, nous semble 

particulièrement intéressante. Cette méthode est en effet précisément 

pensée pour équiper la prise de décision. L’idée de cette méthode est de « se 

mettre à la place » du décideur pour apprendre à décider soi-même mais aussi 

apprendre à discuter de la décision avec d’autres. Cette pédagogie originaire 

de la Harvard Business School circule entre l’École d’administration aux 

affaires et le Centre français du patronat chrétien, dans les années 1960. Elle 

est aussi utilisée dans les sections. 

Ainsi, en 1963 et 1964, dans la section de Lille 3-La Madeleine, discute-t-on 

du « cas Martel ». Ce cas, qui porte sur le rachat d’une entreprise, n’a pas été 

conservé avec les comptes rendus des sections, mais il a été retrouvé dans 
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deux autres fonds d’archives. Il s’intitule alors « Pourquoi organiser la 

profession » et a été utilisé dans le cadre d’un séminaire de doctrine sociale 

appliquée au CFPC en 196019. Un participant à cette séance l’a donc transmis 

à la section. 

Dans ce cas, M. Martel, président d’un syndicat patronal, est confronté en 

1953 aux difficultés d’une entreprise, les Établissements Édouard Lampion et 

fils, dirigée par Jacques Lampion. L’entreprise est dite « en tête des 

entreprises moyennes », puisqu’elle comprend 400 personnes ; elle fait face 

à une crise structurelle et on comprend que c’est dans le secteur du textile. 

Le cas nous met en face de deux décideurs. Le président du syndicat patronal, 

M. Martel, a pour option de demander une aide économique à l’État pour le 

secteur, en négociant pour ce faire avec les syndicats ouvriers. Mais il lui faut 

convaincre les autres. Le directeur de l’entreprise est aussi « acculé à prendre 

une décision grave » : envisager une aide de l’extérieur, « liquider » son 

entreprise, mettre en place une reconversion ou vendre à une entreprise 

étrangère. Les deux hommes doivent donc décider du sort de l’entreprise. 

Dans la section, en décembre 1963 et en janvier 1964, les membres sont 

invités par l’animateur à « devenir M. Martel »20. Le « schéma de solution » 

proposé par le document du CFPC est particulièrement instructif. On voit à 

quel point la prise de décision individuelle est valorisée, tant pour le président 

                                                           

19ADL, 5K6(3), Séminaire de doctrine sociale appliquée, « Pourquoi organiser la 
profession », 16 p. Ce cas se trouve aussi dans les archives de la section (5K6[2]). 

20ADL, 5K6(2), Lille 3, 9 décembre 1963. 
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Martel que pour Jacques Lampion, même si celle-ci doit se prendre à la 

lumière de la Doctrine sociale de l’Église. 

Les sections du CFPC se situent dans la continuité d’autres espaces de 

formation permanente, notamment l’École d’administration des affaires à qui 

le mouvement emprunte des documents pédagogiques. Ces différentes 

organisations aident à faire en sorte que les dirigeants d’entreprise se pensent 

comme décideurs et agissent comme tels. Dans ces espaces ils sont amenés à 

apprendre à décider, selon des critères économiques mais aussi moraux. À cet 

égard la réappropriation de la méthode des cas par les milieux catholiques du 

Nord intègre la question morale qui est pourtant absente de la méthode 

d’origine à Harvard, où la pédagogie ne veut pas imposer de « bonne » 

réponse mais confronter les étudiants à différents choix et à leurs 

conséquences (Anteby, 2015). 

Conclusion 
Dans les milieux dirigeants comme dans d’autres milieux, la socialisation au 

sein de groupes catholiques a nourri la mise en place d’espaces de formation 

dans le monde des entreprises (Tanguy, 2001, p. 36 ; Vernet, 2018, p. 109). La 

création de ces organisations prend place dans le cadre de différentes 

circulations qui ont lieu pendant cette période des années 1950-1970. La 

première circulation se situe entre le monde des entreprises et le monde 

universitaire. Certains parcours, comme celui du fondateur belge de l’École 

d’administration des affaires, le montrent. La deuxième circulation a lieu entre 

l’Europe et les États-Unis, comme le montre le transfert d’Harvard vers Lille, 

mais aussi l’installation du Réarmement moral en Suisse. Elle a aussi lieu au 

sein de l’Europe de l’Ouest, dans un contexte de guerre froide, ici entre la 



20 

 

Belgique, la France et la Suisse. Mais on pourrait aussi citer l’exemple de 

l’Espagne qui développe un enseignement catholique des affaires à la même 

période (Puig et Fernandez, 2003). 

Les différents espaces que nous avons identifiés offrent des équipements 

collectifs qui accompagnent la prise de décision des dirigeants et qui pourtant 

paradoxalement renforcent en même temps la figure du dirigeant solitaire. 

La mise en évidence de ces parcours au sein de différentes organisations 

permet de revisiter l’histoire de ces organisations. Tout d’abord on peut 

relativiser une approche qui serait centrée uniquement sur une organisation, 

par exemple le CFPC qui a servi de point d’entrée dans cette recherche. Or la 

mise en évidence des parcours montre à quel point le CFPC dépend des autres 

organisations. Ainsi c’est en raison d’un contexte local très particulier que le 

CFPC se développe dans le nord de la France. De même, c’est sans doute la 

position prise par la hiérarchie catholique contre le Réarmement moral au 

milieu des années 1950 qui fait se réorienter une partie des patrons 

catholiques engagés à Caux vers un engagement local. De plus, le CFPC hérite 

clairement de modes d’action (les cercles d’études) ou de documents 

pédagogiques (la méthode des cas) qui viennent d’ailleurs. 

Inversement on peut s’interroger sur le rôle de cette multipositionnalité. 

Pourquoi être présent dans toutes ces organisations hors de l’entreprise ? On 

pourrait répondre, avec Luc Boltanski, que cette multipositionnalité procure 

un avantage permettant de tenir « un nombre élevé de positions élevées avec 

un nombre restreint d’individus » ou alors qu’elle permet à ce patronat de se 

multiplier en étant présent partout (Boltanski, 1973). On pourrait ajouter que 

la pluralité d’espaces montre une demande de formation entre pairs qui ne 
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cesse jamais. Peut-être ont-ils réellement besoin d’espaces de discussion 

autour de leurs prises de décision. La pluralité d’organisations pourrait 

signaler à la fois la réussite de ces différentes expériences, qui se succèdent, 

et leur inutilité, puisqu’il faut sans cesse les reconstruire… Ces espaces 

semblent à la fois renforcer la figure d’un dirigeant solitaire et offrir des 

espaces collectifs de discussion de la prise de décision, en dehors de 

l’entreprise. 

La question reste posée de l’influence de ces pratiques sur la gestion des 

entreprises. Est-ce que le fait de regarder les « marges » de l’entreprise, ici les 

engagements des patrons dans la Cité, permet de revisiter notre connaissance 

des entreprises (Segrestin, 2016) ? La réponse est bien entendu complexe et 

nuancée. Il est vrai que certains patrons signent des accords d’entreprise et 

tentent des expériences de participation. Le Blan et Cie fait partie des 

entreprises qui envoient leur personnel se former dans un Centre de 

perfectionnement des cadres et de promotion ouvrière à Roubaix (Piernas, 

2018). Avec les syndicats, la direction signe en 1960 un accord sur les « congés 

formation » et en 1964 un accord sur l’intéressement du personnel21. 

On voit aussi les traces d’une réflexivité sur la fonction de direction, qui peut 

être liée à une activité régulière dans ces groupes. Ainsi Marcel Le Blan 

commente-t-il un « cas » de reclassement, au sein d’une entreprise de textile, 

dans un établissement géré par son frère. Etonnamment il avoue dans un 

courrier secret à un conseiller ecclésiastique qu’il est lui-même critique face à 

                                                           

21« Accord d’entreprise. Établissement Le Blan », Professions, 557, 28 septembre 
1964. 
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la manière dont ce reclassement a été fait. La moitié du personnel est 

licenciée avant le reclassement, critique-t-il, il y a eu une décision unilatérale 

et autoritaire de la direction et des licenciés dont on ignore le sort. Il est ainsi 

critique par rapport à la politique menée dans l’entreprise familiale, même s’il 

refuse toute remise en cause en ce qui concerne les salaires proposés pour le 

reclassement22. 

Cela dit, Marcel Le Blan est lui-même en conflit avec la personne permanente 

qui anime l’Union régionale du CFPC. Si l’on en croit les archives, il cherche à 

réduire le salaire de cette personne déjà surmenée23. Dans ces différents 

exemples, qu’il faudrait multiplier en examinant les archives des entreprises, 

on voit que la politique en matière de participation ou d’information ne va pas 

de pair avec une politique de hausse des salaires. 

La prise en compte de la question de la décision est un angle qui nous a permis 

de mieux comprendre l’engagement de ces patrons dans des espaces de 

rencontres et de partage d’expérience qui s’inscrivent dans le temps long, au 

sein des milieux patronaux ou des milieux chrétiens (Trimouille, 1991 ; 

Weexteen, 1999). Les décisions dont il est question sont difficiles à qualifier. 

Il nous semble que ce ne sont pas des décisions de routine, mais des décisions 

« graves » selon les acteurs, mettant en jeu l’avenir de l’entreprise, les 

relations sociales ou les questions de pouvoir. Les structures hors les murs 

                                                           

22ADL, 4Z(13), « Reclassement du personnel du tissage Lafont à Villeurbanne », 
2 novembre 1955 et courrier de M. Le Blan à l’abbé Verscheure, 14 mars 1956. La 
discussion a probablement lieu dans la section Lille 1 dont l’abbé Verscheure est le 
conseiller. 

23ADL, Dossier 4Z Verscheure. Les échanges de courrier datent de 1967. 
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offrent à ces patrons des espaces de réflexion, des équipements intellectuels, 

des outils d’analyse et des moments de confrontation de leur foi à l’épreuve 

de la société. Ce sont aussi des lieux où ils acceptent de se laisser interpeller 

sur des questions religieuses ou sociales. Leur engagement dans la Cité, qui 

est lié à un engagement idéologique ou religieux, semble avoir aussi une utilité 

dans l’exercice quotidien de leur métier. Mieux, les dimensions religieuse, 

sociale et économique sont clairement articulées, tout au long de leurs 

activités hors les murs de leur entreprise. 
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